
Atelier : 5 
 

 
Niveau d'enseignement :  
Primaire 
 
Porteur du projet : 
Service d’accompagnement « Alter & GO JEUNESSE » 
Chef de service : BALON Sébastien 
Contact : s.balon@province.luxembourg.be - 0497/51.72.56. 
 
Titre de l’atelier :  
Pratiques d’aménagements raisonnables dans l’enseignement ordinaire pour les jeunes en 
situations de handicap : quelles perspectives ?  
 
Objectif poursuivi ou intérêt de l’outil : 

- Informer les participants quant au contexte légal relatif aux aménagements 
raisonnables à destination des « élèves à besoins spécifiques » et en situation de 
handicap ; 

- Renseigner les participants quant aux missions & pratiques des services 
d’accompagnement de l’AViQ (branche handicap) durant le temps scolaire ; 

- Présenter des outils facilitant l’intégration/inclusion de la personne en situation de 
handicap dans le cadre de l’enseignement ordinaire (ex : Mallette Dyspraxie, tablettes 
IPad)  

 
Outils : 

- Mallette Dyspraxie ; 
- IPad au bénéficie des élèves dyspraxiques.  

 
 
Lien vers l’outil ou ressources éventuelles (site web) : 
www.province.luxembourg.be%2Ffr%2Fmallette-
dyspraxie.html%3FIDC%3D5092%26IDD%3D110109&usg=AOvVaw2tORuM-
2C2_3uRuyIzPv6v  
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Alter & GO
[ POUR DONNER DE LA DYNAMIQUE À VOS PROJETS ]
 
Nos services accompagnent la personne en situation de handicap tout au long 
de son parcours de vie.
 
L’accompagnement proposé par la structure provinciale Alter & GO se veut 
individualisé. Nous travaillons avec les compétences des personnes en situation 
de handicap et/ou leurs familles pour les aider à développer leur projet.

UN PROCESSUS PARTICIPATIF IMPLIQUANT LES FAMILLES ET LES BÉNÉFICIAIRES. 

Conseils consultatifs  —  Réunions de parents  —  Evaluations  —  Enquêtes
 
INTERVENTION SUR L’ENSEMBLE DE LA PROVINCE DE LUXEMBOURG 
EN FONCTION DE VOTRE PROJET :

Domicile  —  Ecole  —  Activités de loisirs  —  Lieu de travail, etc. 

L’ACCOMPAGNEMENT SE DÉCLINE EN DIFFÉRENTS SERVICES 
EN FONCTION DE L’ÂGE ET DE LA SPÉCIFICITÉ DU HANDICAP.

• Alter & GO PETITE ENFANCE  
s’adresse aux enfants en situation de handicap de 0 à 7 ans 

• Alter & GO JEUNESSE  
s’adresse aux jeunes en situation de handicap de 6 à 21 ans 

• Alter & GO ADULTE  
s’adresse aux adultes en situation de handicap dès 18 ans

LES DEUX SERVICES SPÉCIFIQUES SONT :

• Alter & GO SURDITÉ  
destiné aux adultes sourds et malentendants dès 18 ans

• Alter & GO AUTISME 
destiné aux jeunes et adultes autistes dès l’âge de 6 ans

[ LES SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT ]

service d’accompagnement généraliste
PETITE ENFANCE 0 à 7 ANS

service d’accompagnement généraliste
service d’accompagnement spécifique Autisme

JEUNESSE 6 à 21 ANS

service d’accompagnement généraliste 
service d’accompagnement généraliste Autisme
service d’accompagnement spécifique Surdité

ADULTES 18 à 65 ANS ET PLUS



PUBLIC :

Le service accompagne tous les jeunes en situation de handicap de 0 (possibilité 
d’accompagnement anténatal) à 7 ans.

ACTIONS :

• Conseils éducatifs et soutien à la vie quotidienne vis-à-vis des difficultés de 
l’enfant à domicile ; 

• Prêt de matériel spécifique afin de pouvoir réaliser des activités éducatives 
avec l’enfant à domicile ;

• Proposition d’activités de stimulation et d’apprentissage à domicile ;
• Accompagnement des parents par le personnel du service lors des rendez-

vous médicaux relatifs aux difficultés de l’enfant ;
• Soutien et conseils dans le choix d’une structure adaptée (crèche, gardienne, 

école, etc.) pour l’enfant ;
• Présence du personnel aux réunions de coordination avec les enseignants 

et autres intervenants (milieu médical, paramédical, etc.) ;
• Informations administratives au sujet des démarches (AViQ, SPF, Allocations 

majorées, etc.) ;
• Propositions d’aides techniques et soutien administratif dans le 

remboursement de matériel spécifique ;
• Activités éducatives collectives ponctuelles en fonction des besoins des 

enfants ;
• Actions de sensibilisation des lieux d’accueil de la petite enfance (ex : projet 

Tisserand) 

Alter & GO
PUBLIC :

Deux services accompagnent les jeunes en situation de handicap de 6 à 21 ans :
• Alter & GO JEUNESSE — Un service généraliste pour les jeunes ayant tout 

type de handicap (à l’exception des jeunes avec autisme & des jeunes 
présentant des déficiences multiples et associées);

• Alter & GO AUTISME — Un service spécifique pour les jeunes avec autisme. 

ACTIONS :

• Soutien administratif, éducatif et conseils individualisés à domicile vis-à-vis 
des difficultés du jeune;

• Soutien à l’intégration scolaire en milieu ordinaire ou spécialisé par un 
travail d’observation et de proposition d’aménagements raisonnables à 
destination du jeune et des enseignants ;

• Présence du personnel aux réunions de coordination avec les enseignants 
et autres intervenants (milieu médical, paramédical, etc.) ;

• Interventions d’information et de sensibilisation dans les milieux de vie du 
jeune (scolarité, loisir, milieu professionnel);

• Accompagnement des parents par le personnel du service lors des rendez-
vous médicaux relatifs aux difficultés de l’enfant ;

• Activités éducatives collectives durant les congés scolaires en fonction des 
besoins des jeunes ;

ACTIONS SPÉCIFIQUES DU SERVICE Alter & GO AUTISME : 

• Accompagnement scolaire
• Mise en place des outils PECS 
• Méthode TEACCH afin d’augmenter la performance et l’autonomie 
• Mise en place des outils de communication (e.a. PECS)
• Attention particulière au niveau de l’intégration sociale

[ PETITE ENFANCE ] [ JEUNESSE ]

[ CONTACT ] 
084/21.09.80 
alter&go@province.luxembourg.be

[ CONTACT ] 
Alter & GO JEUNESSE (généraliste) —  0493/31.03.05
Alter & GO AUTISME —  0497/51.72.91
alter&go@province.luxembourg.be 
 



PUBLIC :

Deux services accompagnent les adultes en situation de handicap de 18 à 65 
ans (au moment de la demande) :

• Alter & GO ADULTE — Un service généraliste pour les personnes adultes 
ayant tout type de handicap et vivant en dehors de services résidentiels ;

• Alter & GO SURDITÉ — Un service spécifique pour l’accompagnement 
personnes adultes sourdes et malentendantes. Accompagnement 
accessible en langue des signes. 

ACTIONS :

• Conseils et soutien à la vie quotidienne pour accroitre l’autonomie ; 
• Informations et soutien administratif au sujet des démarches AViQ, Mutuelle, 

SPF, CAPS, ONEM, FOREM, etc. ;
• Présence du personnel aux réunions de coordination lors des rendez-vous 

médicaux ou avec d’autres intervenants (avocats, notaires, CPAS, SPF, etc.) ;
• Activités éducatives collectives en fonction des besoins des personnes et de 

leurs demandes ;
• Actions de sensibilisation des lieux de vie des personnes (entourage familial et 

social, loisir, milieu professionnel, etc.) et des services généraux (employeurs, 
SPF, communes, CPAS, etc.) 

ACTIONS SPÉCIFIQUES DU SERVICE Alter & GO SURDITÉ : 

• Edition du lexique médical ;
• Sensibilisation du personnel communal ;
• Collaboration avec le Service d’Interprétation des Sourds de Wallonie (SISW) 

en fonction des besoins. 

Alter & GO
[ ADULTE ] [ CONDITIONS D’ACCÈS ]

Les services s’adressent aux enfants, adolescents ou adultes en situation de 
handicap, âgés de 0 à 65 ans au moment de la demande, et résidant en 
province de Luxembourg. En tant que service agréé, un accord pour bénéficier 
de nos services auprès de l’AViQ est  indispensable. Pour le service autisme, nous 
demandons une attestation de diagnostic réalisé par un centre agréé.

[ Alter & GO, C’EST AUSSI ]
• Des sensibilisations autour du handicap auprès des élèves, des étudiants et 

des professionnels.
• L’organisation d’événements comme la Journée Mondiale de l’Autisme 

(conférences, concert, exposition…) ou la Journée Mondiale du Handicap 
(soirée mêlant culture et sensibilisation).

•  De nombreux colloques thématiques.
•  La participation aux salons du social de la province.
•  La parution de la revue L’entrée des artistes, en janvier et en septembre. 

 

[ PRATIQUEMENT ]
• Gratuité des services et des interventions individualisées.
• Visites à domicile ou dans vos milieux de vie.
• Rencontres en nos bureaux sur rendez-vous.
• Bureaux accessibles pour information du lundi au vendredi de 9 h à 17 h.
 
 

[ CONTACT ]
Alter & GO ADULTE — 0492/34.95.04
Alter & GO SURDITÉ — 0496/57.32.64 (SMS uniquement)  
alter&go@province.luxembourg.be 
 

Alter & GO 
PETITE ENFANCE 
Rue des Alliés, 32  
B - 6953 FORRIERES
084/21.09.80

Alter & GO 
JEUNESSE 
Rue de la Gare, 27 
B - 6760 ETHE
0497/51.72.91

Alter & GO 
AUTISME – ADULTE – SURDITE
Rue Zénobe Gramme, 30 
B - 6700 ARLON 
063/21 24 07



Alter & GO
Rue Zénobe Gramme, 30

6700 ARLON
alter&go@province.luxembourg.be

www.province.luxembourg.be
063/212.407
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